
couches lavables pour bébés

PROGRAMME DE SUBVENTIONUn choix intelligent pour  
l’environnement!

Renseignements

Maison de l’environnement  
673, 1ère avenue 
514 765-vert (8378) 

De plus, les renseignements sont  
disponibles aux endroits suivants :
Centre communautaire Marcel-Giroux
4501, rue Bannantyne H4G 1E3
514 765-7150

Centre communautaire Elgar
260, rue Elgar H3E 1C9
514 765-7270

Centre culturel de Verdun
5955, rue Bannantyne H4H 1H6
514 765-7170

Bureau Accès Verdun 311
http://ville.montreal.qc.ca/verdun

Les couches lavables :   
un choix écologique  
et économique

En plus de représenter une économie d’au 
moins 1 000 $ par enfant, l’utilisation de 
couches lavables permet une réduction 
significative des déchets envoyés au site 
d’enfouissement. En effet, dans les sites 
d’enfouissement de déchets, les couches 
occupent en importance le 3e rang.

Un bébé utilise plus de 6 000 couches 
jetables, soit près d’une tonne de déchets. 
Au Canada, plus d’un milliard d’arbres sont 
coupés chaque année pour fabriquer des 
couches jetables.

Une couche lavable remplace 230 couches 
jetables. Seulement 30 couches de coton 
sont nécessaires pendant toute la période  
où un bébé en utilise. 
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Formulaire d’inscription

Nom du père 

Nom de la mère

Adresse

Téléphone

Nom de l’enfant

Date de naissance 

Garçon  q  Fille  q

CONTRAT D’ENGAGEMENT

PROGRAMME DE SUBVENTION 2011  
Couches lavables pour bébé 

Nous nous engageons à utiliser, pour la période 
complète durant laquelle notre enfant portera 
des couches, les couches lavables acquises 
grâce à la subvention offerte à Nature-Action 
Québec en vertu d’un partenariat avec  
l’arrondissement de Verdun.

Signature du père

Signature de la mère

Date 

La subvention sera versée  
uniquement sur présentation  
de tous les documents.

Liste des pièces justificatives

Formulaire d’inscription et contrat 
d’engagement remplis et signés par  
le(s) parent(s)

Preuve de résidence mentionnant votre 
adresse complète (facture d’Hydro- 
Québec, etc.)

Facture originale pour un ensemble de 
20 couches (minimum) lavables neuves

Preuve de naissance de votre enfant 
(copie certificat de naissance ou acte  
de naissance)

Facultatif : une photo de votre enfant por-
tant une couche lavable, photo qui pourrait 
être utilisée à des fins promotionnelles (par 
exemple : un feuillet comme celui-ci). En 
fournissant cette photo à Nature Action 
Québec, vous lui donnez l’autorisation 
gratuite de l’utiliser, de l’imprimer et de la 
diffuser.

200 subventions de 100 $

Dans le cadre de sa Politique familiale et 
du Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise, l’arrondissement 
de Verdun en partenariat avec Nature-
Action Québec met de l’avant ce projet de 
subvention pour encourager l’utilisation de 
couches lavables.  

200 subventions d’une valeur de 100 $ 
chacune seront offertes.

Pour être admissible

Être résident de l’arrondissement de 
Verdun et parent d’un enfant de moins  
de six mois.

Utiliser les couches lavables pendant la 
période complète durant laquelle votre  
enfant sera aux couches.

S’inscrire avant le 31 décembre 2011.

Remettre les pièces justificatives dans les 
premiers 6 mois de vie de votre enfant.
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